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La philosophie du nouveau Contrat de Service Public.

La cohérence du 
Contrat de 
service public aux 
stratégies et 
plans régionaux.

Le caractère 
synallagmatique du 
contrat précisant de 
manière équilibrée 
les rôles, 
responsabilités et 
engagements de 
chacune des parties.

La simplicité et la 
clarté du contrat, 
dans la formulation 
des objectifs et des 
engagements 
mutuels.



Les obligations de service public.

L’établissement et la 
mise en œuvre des 
services publics de 
transport réguliers 
par autobus et par 
mode ferroviaire 
urbain (métro ou 
tramway) de 
voyageurs sur le 
territoire de la 
Région.

L’établissement et 
la mise en œuvre 
des services de 
transport à la 
demande de 
voyageurs sur le 
territoire de la 
Région.

L’établissement et 
la réalisation des 
investissements 
d’exploitation 
nécessaires à la 
fourniture de ces 
services.

L’apport 
d’expertise 
transport public 
à la Région.



Le Gouvernement délègue au TEC trois missions, pour 
lesquelles le TEC bénéficie de financements selon les 
modalités arrêtées par le Gouvernement.





•

•



UNE MOBILITÉ 
PLUS 

COLLECTIVE

UNE MOBILITÉ 
PLUS 

INTERMODALE

UNE MOBILITÉ 
PLUS           

VERTE

Faire évoluer l’offre de 
transport et 

l’intermodalité

Renforcer l’attractivité 
de l’OTW

Jouer un rôle 
exemplaire de responsabilité sociale 
et sociétale du TEC
et contribuer aux objectifs régionaux



• Réussir la mise 
en exploitation effective 
des projets 
structurants urbains 
tram/BUSWAYS

• Redéployer les lignes TEC 
existantes vers un réseau 
hiérarchisé 
et plus lisible et 
accessible

• Renforcer 
l’intermodalité 
(principalement 
avec le train)

• Fiabiliser 
le service au quotidien

• Optimiser le parcours 
clients

• Renforcer l’attractivité 
de l’employeur, en ce 
compris dans sa 
dimension genrée

• Mettre en œuvre le 
pilotage basé sur des 
indicateurs fiables et 
consolidés

• Décarbonation des flottes 

• Mise en place d’un Plan d’action 
de développement durable

• Accessibilité universelle des 
transports publics

• Lutte contre le harcèlement & 
les violences sexistes dans les 
transports en commun, 
l’inclusion sociale, la lutte 
contre toute forme de 
discrimination

• Garantie de la transparence 
financière, la prévisibilité 
budgétaire et l’amélioration 
constante de l’efficience









• Tram de Liège

• Métro léger de 
Charleroi

• BUSWAYS de 
Mons, Liège et 
Charleroi

• Des lignes 
opérationnelles 
autour du réseau 
structurant 

• Une participation 
citoyenne 

• Transport à la 
demande 

• Fiabilité des infos 
en temps réel

• Digitalisation

• Simplification 
tarifaire
et des canaux de 
vente

• Connaissance de 
la clientèle 

• SAE

• HASTUS

• Maîtrise des 
coûts

• Maîtrise des 
opérations

• Fleet 
Management

• Comptages
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